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07/01/2016 - Du président générai 

Fiscalité 
Abaissement de la condition d'âge pour bénéficier de la demi-part « anciens combattants » 
(Loi de finances 2016 - Article 195 du Code général des Impôts modifié) 

Les anciens combattants, titulaires de la carte du combattant ou d'une pension servie en application du code des pensions militaires, 
ainsi que leurs veuves et veufs, peuvent désormais prétendre à une demi-part supplémentaire de quotient familial à partir de 74ans au 
lieu de 75 ans. Cette mesure s'applique à compter de l'imposition des revenus de 2015. 
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